
Édito
La rentrée universitaire approche...

Vous allez devoir vous lancer à la recherche d’un job pour arrondir vos fins de mois ou à la recherche
d’un stage.

A travers ce guide, la SMENO vous accompagne dans vos démarches pour mettre toutes
les chances de votre côté. Vous y trouverez toutes les astuces et conseils pour décrocher
le job ou le stage que vous recherchez : où, quand, comment, à qui s’adresser, en France ou à l’étranger...
tout est expliqué !

La SMENO , au cœur de la vie étudiante, vous guide vers votre vie professionnelle.
Bonne lecture et bonne recherche…

Ahmed HEGAZY, Président
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Une préparation nécessaire

Pour mettre toutes les chances de votre côté, posez-vous
les bonnes questions et surtout ne foncez pas tête
baissée ! En fonction de vos objectifs, du poste et de
l’entreprise que vous convoitez, votre démarche sera
différente.
Établissez votre bilan personnel en déterminant :
� votre personnalité
� votre comportement
� votre formation
� vos expériences
� ce que vous aimeriez faire
� vos centres d’intérêts
� vos atouts et vos points faibles
� vos compétences et vos aptitudes
� vos dispositions
Une fois ce bilan effectué, vous serez à même de vous
orienter dans un secteur qui vous conviendra.

Bien cibler l’entreprise

Une fois cette analyse personnelle terminée, listez les
entreprises qui seraient susceptibles de vous accueillir
pour effectuer un stage intéressant.

Candidature spontanée
Pour chacune d’entre elles, renseignez-vous un maximum
sur l’entreprise (mode de fonctionnement, nom des
dirigeants, produits ou services proposés, si elle a
l’habitude de recevoir des stagiaires…).
La collecte de toutes ces informations vous servira à
personnaliser au maximum vos lettres de motivation et
surtout à adresser votre courrier à la bonne personne.
Une candidature ciblée est plus percutante qu’une lettre
envoyée à un service.

Réponse à une annonce
Analysez soigneusement l’annonce afin d’adapter au
mieux votre profil. N’hésitez pas à reprendre les termes
de votre interlocuteur et à personnaliser un maximum
votre lettre de motivation et votre CV.

Orienter ses recherches

� Faites fonctionner votre réseau de connaissances en
parlant de votre recherche à l’ensemble de vos relations.
� Cherchez sur Internet :

www.L4M.fr : “Le” site consacré entièrement à la
recherche de stage et d’emploi au nord de Paris.

www.letudiant.fr : propose des offres de stages et de
nombreux conseils dans la rédaction de vos CV et lettres
de motivation.

Le Stage
Quel que soit le cursus scolaire que
vous avez choisi, vous serez amené
à rechercher un stage.
Les stages sont très importants :
ils apportent une première
expérience professionnelle
enrichissante et valorisante pour
vous et votre CV. Ils permettent de
savoir si vous êtes fait pour ce
métier et donc, d’affiner votre
projet professionnel.
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La SMENO recrute !
Etudiant, vous cherchez un stage

enrichissant et motivant
dans le domaine de :
• la communication

édition, internet, marketing direct
Envoyez vos CV et lettre de motivation

au Service Communication.
SMENO - 59046 Lille Cedex.

• le développement commercial
développement de partenariats,
organisation de manifestations

sportives et de prévention…,
Envoyez vos CV et lettre de motivation

au Service Développement.
SMENO - 59046 Lille Cedex.

www.nordjob.com : Offres d’emplois et de stages dans
les régions Nord Pas de Calais, Picardie et Normandie.
Etablissez votre profil et recevez des alertes à chaque
nouvelle annonce vous correspondant.

www.directetudiant.com : des offres de stages,
notamment à l’étranger.

www.en-stage.com : un site très bien agencé compor-
tant une rubrique utile sur les rapports de stage.

www.atoustages.com : le site du CRIJ de la région
Basse Normandie.

www.kapstages.com � www.iquesta.com �

www.capcampus.com � www.infostages.com �

Témoignage

Pierre,
5e année d’Ecole
de Commerce,
option marketing

Dans votre secteur d’activité, l’expérience
professionnelle est importante. Avez-vous déjà
effectué des stages en entreprise auparavant ?
Oui, maintenant pour réussir, il faut se créer son
propre réseau de connaissances, se faire remarquer en
multipliant les stages.

Pensez vous que les stages soient importants ?
Oui, les stages sont très avantageux pour l’étudiant
comme pour l’entreprise. Nous pouvons vérifier si le
métier nous plaît et acquérir une expérience
professionnelle très précieuse pour entrer dans la vie
active ! Pour l’entreprise, c’est la possibilité de tester
un éventuel salarié…

Par quels moyens avez-vous trouvé vos stages ?
J’ai constitué un solide dossier de candidature (lettre,
CV, photo…) et je suis allé à la rencontre des
professionnels. Le “culot”, ça marche !
Sans oublier Internet qui fourmille d’offres
intéressantes.
Le service des stages de mon école affiche également
des offres en permanence, mais je pense qu’il faut
envoyer de nombreuses candidatures spontanées afin
de trouver “le” stage.

Quels sont vos conseils pour trouver un stage ?
Personnalisez sa candidature en fonction
de l’entreprise et ne pas hésitez à se rendre directement
sur place.
Prouvez sa motivation en relançant par
téléphone . Toujours être dynamique, c’est ce que les
entreprises recherchent !

Pour en savoir plus
Faire soi-même son bilan professionnel : tests et outils
Janvier 2006, Flammarion, Mariette Stub-Delain

Job coach
Septembre 2006, Marabout, Frédéric Ploton
Faire soi-même son bilan de compétences
Décembre 2008, Studyrama, Gérard Roudaut

Chercher et trouver le bon stage !
Mai 2008, Afnor, Laurent Hermel, Pascale Hermel



Le Job

Certains jobs ne nécessitent pas de qualifications
particulières, mais vous serez évalué en fonction de
votre motivation, de votre dynamisme et de vos
disponibilités.
Répertoriez donc l’ensemble de vos compétences et vos
atouts : maîtrise de l’informatique, pratique d’une ou
plusieurs langues étrangères, permis de conduire,
diplômes particuliers comme le BAFA ou l’AFPS ou
encore pratique d’un sport d’équipe.
Puis, notez vos disponibilités, en fonction de votre
emploi du temps hebdomadaire, de vos dates d’examens
ou de vos périodes de vacances. Définissez ensuite,
selon vos goûts, le type d’emploi que vous souhaitez
exercer : en bureau ou en plein air, en équipe ou de façon
autonome...

Vous voilà prêt à commencer votre quête. Il va falloir vous
accrocher pour dénicher la perle rare : un job qui vous
plaira et qui sera compatible avec vos études.

Orienter ses recherches

Voici quelques idées à exploiter pour trouver un job
étudiant saisonnier ou à mi-temps toute l’année :
� Les petites annonces du CROUS, du CRIJ (Centre

Régional d’Information Jeunesse) et de l’ANPE vous
donneront une idée concrète des besoins des entreprises
de votre région.

� Les agences d’Intérim comme Manpower, Adia,
Adecco ou Vediorbis... Vous y déposez votre candidature
et elles vous contactent dès qu’une mission correspond
à votre profil.
� Les commerçants : Déposez un dossier de candidature
complet (CV + lettre de motivation + disponibilités), préparez
votre présentation orale (dynamique et souriant) et
demandez à rencontrer le responsable. Pensez également
à afficher une petite annonce chez certains commerçants
de votre quartier.
� La restauration : Vous pouvez y postuler toute l’année.
De nombreux étudiants ont fait ce choix. Vous serez
amené à travailler surtout le soir et les week-ends. Les
horaires s’adaptent aux emplois du temps étudiant .
� La grande distribution : Les hyper et supermarchés
recrutent de nombreux étudiants pour des postes très
divers : hôtes de caisse, magasiniers, inventoristes...
�Le télémarketing : Dans une agence marketing ou dans
un institut de sondage, vous serez amené à effectuer des
enquêtes et de la vente par téléphone. Aisance
téléphonique et sens commercial exigés (Cofidis, Profil

Marketing, la Redoute, les 3 Suisses, Quelle...).

� Les services à domicile : soutien scolaire, aide
ménagère, baby-sitting… La liste est longue et n’est
pas uniquement réservée aux filles.
� Les institutions comme les mairies, les administrations
ou les banques recrutent. Essayez également auprès
des écoles, collèges et lycées qui recherchent des
surveillants de cantines et d’internats.
� L’animation : Camps de vacances et centres aérés
pendant les vacances scolaires, maisons de quartier et
mairies toute l’année, recrutent des animateurs pour
enfants. La formation BAFA vous sera indispensable
dans la plupart des cas.
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De nombreux étudiants ont un travail
en parallèle de leurs études.
A mi-temps toute l’année ou saisonnier
l’été, il y a de nombreuses possibilités.
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Les adresses des CROUS

Nord-Pas de Calais
� Dunkerque : Av. de l’Université, 03 28 23 70 76

� Lille : 74 rue de Cambrai, 03 20 88 66 00

� Roubaix : 28 place de la Liberté

� Tourcoing : 5 rue de l’Industrie, 03 20 23 38 15

� Villeneuve d’Ascq : Antenne Crous Université
Lille 3 : Pont de Bois, 03 20 05 33 19 ;
Antenne Crous Université Lille 1 : Résidence
Universitaire Bachelard Pavillon O - Cité
Scientifique, 03 20 05 13 82

� Valenciennes : Résidence Universitaire
J . Mousseron , rue du Chemin Vert ,
Aulnoy-lez-Valenciennes, 03 27 28 39 60

Normandie
� Caen : 23 avenue de Bruxelles, 02 31 56 63 00

� Le Havre : 46 bis rue Casimir Delavigne,
02 35 19 74 74

� Rouen : 3 rue d’Herbouville, 02 32 08 50 00

Picardie
� Amiens : 25 rue St Leu, 03 22 71 24 00

Pour en savoir plus
Travailler grâce à l’intérim
Novembre 2006, L’Express éditions, J.Engelhard et C.
Lacourcelle

Décrocher son premier emploi
L’Etudiant, Anne Dhoquois

Rechercher un emploi sur Internet
Avril 2005, J’ai lu, Corinne Zerbib

� Les parcs d’attraction et centres de loisirs ont
besoin de main-d’œuvre, notamment l’été. Il faut
cependant être disponible sur une longue période : de
mai à septembre (Disneyland Paris, le Parc Astérix, Bagatelle, le

Futuroscope, mais aussi le Club Med, Belambra VVF ou Pierre et

Vacances...) .

� L’animation commerciale : renseignez-vous auprès
des agences spécialisées, elles vous proposeront des
missions ponctuelles pour la promotion de produits en
grande surface, en soirée, en salon ou en conférence. Une
excellente présentation ainsi que quelques critères
physiques sont exigés (Promodip, Charlestown, Circular

Nord, ou encore Penelope).

Quelques adresses

www.pole.emploi.fr www.petites-annonces.fr
www.cnous.fr www.jobetudiant.net
www.manpower.fr www.lindic.fr
www.adecco.fr www.acadomia.fr
www.monster.fr www.afij.org
www.letudiant.fr/jobsstages.html



L’objectif du CV

Le CV, c’est le passeport qui vous permettra d’entrer dans
l’entreprise. C’est lui qui fera pencher la balance en
votre faveur.
Il doit être clair, concis et rédigé sur un seul recto. Un
recruteur ne s’attarde pas plus de 30 à 40 secondes sur
un CV, il faut donc faire ressortir l’essentiel pour
accrocher le recruteur.

Démarquez-vous, concevez un CV original sans tomber
dans l’extravagance, mais n’oubliez pas qu’il est votre
reflet et qu’il faudra vous en justifier lors de l’entretien
s’il a lieu... Alors évitez les mensonges...

Adaptez votre CV au profil recherché. Faites plusieurs CV
selon les postes convoités, ou si vous avez des
expériences professionnelles complètement différentes.

La structure d’un CV

Divisez votre CV en plusieurs grandes parties pour le
rendre plus lisible et plus attractif.

L’Etat civil
Indiquez votre identité (prénom, nom, adresse, numéros de

téléphone, e-mail, date de naissance et âge, nationalité, situation

familiale, permis de conduire et véhicule personnel si vous en

possédez un). Joignez éventuellement une photo.

Ne communiquez pas une adresse mail trop personnelle
(ex : grenouille26@aol.fr).

L’accroche
Dans cette rubrique, indiquez le poste ou la mission
que vous recherchez.

La rubrique formation
(Date, diplôme obtenu, lieu de formation)

Commencez par le dernier diplôme obtenu et expliquez
chaque sigle (Ex : EFAP, Ecole Française des Attachés de Presse).

L’expérience professionnelle
(stages, jobs d’été, jobs étudiants, intérim, etc. )

Commencez par la plus récente et indiquez la mission
qui vous était attribuée. Mettez en avant le poste occupé.

Compétences linguistiques et informatiques
Indiquez votre niveau en utilisant “ lu, parlé, écrit ” ou
encore “ notions ” ou “ bilingue ”.
N’oubliez pas vos stages linguistiques ainsi que vos
années passées à l’étranger.

Loisirs et intérêts personnels
Cette partie n’est en aucun cas un “ fourre-tout ”. Evitez
les banalités du genre lecture ou cinéma, à moins de les
détailler et que ce soit en rapport avec le poste convoité.
N’indiquez vos activités sportives que si elles ont atteint
un niveau correct. Si vous adhérez à une association
(humanitaire, BDE...), notez-le.

Le CV
Voici venu le moment tant redouté de
la rédaction du CV et de la lettre de
motivation...
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Pour en savoir plus
Le guide du CV et de la lettre de motivation
Avril 2009, L’Express éditions, Dominique Pérez

100 CV et lettres de motivation pour tous les métiers
Septembre 2006, L’Etudiant pratique, Gilbert Azoulay

Réussir son CV
Mars 2007, L’Express éditions, Jean-Marc Engelhard

Réussir sa lettre de motivation
Juin 2006, L’Express éditions, Daniel Porot

Objectif de
la lettre de motivation

Second pilier de votre candidature, la lettre de motivation
accompagne en illustrant et en appuyant votre CV.
C’est elle qui donnera envie à votre interlocuteur de
se pencher sur votre dossier. Il faut donc prendre un
soin particulier à sa rédaction.

Mettez en valeur la relation entre le poste et votre
profil. La lettre de motivation doit prouver au recruteur
votre volonté d’intégrer l’entreprise, il faut donc le
convaincre de vous recevoir.

La structure
d’une lettre de motivation

> Quel est l’objet de votre candidature ?
> Qui êtes-vous ?
> Pourquoi voulez-vous ce job ou ce stage ?
> Pourquoi êtes vous fait pour ce job ou

ce stage ?
Si vous répondez à ces 4 questions, c’est gagné ! Vous
susciterez l’intérêt du recruteur.

� La lettre ne doit absolument pas dépasser un recto.
�Précisez votre nom, adresse et numéros de téléphone
en haut à gauche.
� Renseignez-vous sur le destinataire de votre lettre.
Une lettre personnalisée a plus d’importance.
� Indiquez la date et le nom de votre interlocuteur en
haut à droite.
�Montrez que vous connaissez l’entreprise et ses besoins.
� Indiquez vos disponibilités
(période de stage + plages horaires pour un travail).

� Etablissez un plan bien structuré en respectant cette

trame : vous - moi - nous. Les différentes parties
doivent s’enchaîner d’une façon limpide.
Justifiez votre candidature en développant une
expérience particulière mais ne répétez pas votre CV !
� Utilisez un style direct (ni trop familier, ni trop

respectueux), avec un ton dynamique (phrases courtes) et
une ponctuation adaptée (aller à la ligne lorsque vous

changez d’idée).
� Evitez les formulations négatives et les phrases
interminables, allez droit au but et mettez en avant vos
atouts.
�N’oubliez pas que cette lettre vous représente, alors
évitez les fautes d’orthographe, les ratures et surtout
le correcteur qui laisse vraiment une mauvaise
impression.
� Evitez toute flatterie inutile mais n’oubliez pas
l’incontournable formule de politesse.

BON PLAN
Faites la relire par votre entourage. Avec du recul, on
s’aperçoit plus facilement des fautes d’orthographe ou
de syntaxe.

La Lettre de motivation
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Exemple de
lettre de motivation
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Avant toute chose, détendez-vous,
respirez profondément, soyez naturel et souriez !
Vous pouvez passer votre entretien avec le DRH (Directeur

des Ressources Humaines) ou avec le responsable du service
dans lequel vous avez postulé (tout dépend de la structure

de l’entreprise).

Parfois, vous pouvez avoir plusieurs entretiens consécutifs
avec des personnes différentes. Ceci a pour vocation de
tester votre volonté et votre motivation.

Quelques évidences...

Bien entendu, vous vous êtes renseigné au préalable
sur l’entreprise.

Le jour J, arrivez quelques minutes à l’avance. Il vaut
mieux avoir 10 minutes d’avance que 3 de retard, ce serait
du plus mauvais effet pour votre recruteur !

Présentez-vous avant que l’on vous le demande.

Soignez votre allure et soyez poli ! Bannissez le jogging-
baskets au profit d’une tenue plus “ classique ”, plus sobre
et surtout jetez votre chewing-gum avant d’arriver.

Emmenez des feuilles et un crayon pour noter
d’éventuelles informations, des documents tels que des
lettres de recommandation de précédents employeurs ou
de professeurs ou des documents effectués lors de
précédents stages ou emploi. N’oubliez pas de prendre
également votre CV, au cas où votre recruteur ne l’aurait
pas sous les yeux. Vous prouverez ainsi vos capacités
d’anticipation.

Parlez distinctement, écoutez-le et surtout ne lui coupez
pas la parole.

Quelques questions classiques...

Voici quelques questions qui reviennent fréquemment,
donc entraînez-vous !
N’oubliez pas de rester naturel, ne mentez pas pour
“coller à la mission” mais analysez les qualités requises du
poste et axez vos réponses en fonction de celles-ci.

Quelques questions classiques :
� Pourquoi êtes vous fait pour le poste ?
� Quelle est votre place au sein d’un groupe ?
� Quelle est l’expérience qui vous a le plus marqué et
pourquoi ?
� Qu’avez-vous retenu de vos expériences
précédentes ?
� Quelles sont vos prétentions salariales ?

L’entretien
L’entretien est l’ultime épreuve
de votre recherche : il peut
déboucher sur un emploi
ou un stage. Vous serez en
face-à-face avec un recruteur.
Pour réussir, vous devez donc
vous entraîner, vous préparer
aux questions qui vous seront
éventuellement posées et aux tests
qui vous seront soumis.
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Questions sur votre vie extra-professionnelle :
� Quelle est votre situation familiale ?
Soyez franc, le recruteur ne va pas vous juger seulement
avec cette question.
� Quels sont vos centres d’intérêts ?
Préparez bien cette question et ayez quelque chose à dire,
mais n’inventez rien. Les loisirs et centres d’intérêts
sont souvent d’excellents révélateurs de personnalité.
Essayez de mettre en corrélation vos centres d’intérêts
avec les qualités exigées pour le poste.
Et surtout vivez votre passion pour intéresser votre
interlocuteur !
� Pratiquez-vous un sport individuel ou collectif ?
� Quel est le dernier livre/film que vous avez lu/vu ?
� Quel événement vous a le plus marqué ces derniers
mois ?
Ne citez pas un événement personnel, votre interlocuteur
attend de cette question de pouvoir juger votre ouverture
sur le monde extérieur.
« On se souvient généralement des grandes catastrophes
et spontanément, c’est le tsunami en Asie et les attentats
du 11 septembre qui me reviennent en mémoire. »
� Lisez-vous régulièrement la presse ?
A l’heure actuelle, il est primordial de lire la presse.
Faites tout de même attention aux titres des journaux
dont vous parlez (journaux engagés ou non…).

Questions sur votre comportement :
� Quelle est votre principale caractéristique ?
Si vous annoncez sans hésitation : « je suis un manager
avant tout », le recruteur reconnaîtra en vous le
spécialiste. En revanche, si vous hésitez avant de
répondre, vous révélerez plutôt une personnalité touche-
à-tout et un esprit ouvert.
� Que pourriez-vous améliorer dans votre personnalité ?
� Que faites-vous pour votre perfectionnement /
évolution ?
� Qu’est-ce qui vous exaspère ?
Ne soyez pas insoumis et imprudent. Soyez sincère mais
allez-y avec du tact ! « Je suis quelqu’un de franc et
direct et je n’apprécie pas beaucoup le manque de
transparence. »
� Êtes-vous ambitieux(se) ?
� Qu’est-ce qui vous fait avancer dans la vie ?

EN BREF
Rester naturel, être honnête, bien se préparer…

Pour en savoir plus
www.letudiant.fr
www.studyrama.com
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A quoi ça sert ?

Généralement encadrés par des psychologues, ces tests
permettent de juger si votre profil peut correspondre au
poste.
Ils servent à vérifier concrètement l’impression générale
que vous avez dégagée lors des précédentes étapes du
recrutement. Les tests permettent donc au recruteur
de vérifier si vous avez un esprit d’équipe, si vous êtes
véritablement dynamique, créatif, etc.

Les différents types de tests

Le test de personnalité : Il s’agit de vous poser des
questions sur votre comportement et vos réactions au
travail ou face à certains problèmes, afin de mieux
cerner votre personnalité.

L’analyse graphologique : Son efficacité n’a pas encore
été démontrée, mais trois entreprises sur dix font appel
aux services d’un graphologue. Il analyse votre style
d’écriture et en déduit votre profil psychologique et
comportemental.

Les mises en situation professionnelle : Vous êtes mis
en situation afin d’analyser vos réactions face aux
problèmes et aux autres collaborateurs. Ce test est
surtout utilisé pour évaluer votre esprit d’équipe ainsi que
votre capacité à réagir devant une difficulté.

Les tests techniques : Ils servent à tester vos
compétences et votre savoir-faire concernant le métier
que vous convoitez.

Les tests d’intelligence (ou d’efficience mentale) : Ils
évaluent votre performance et votre intelligence ainsi que
votre capacité au rendement. Une entreprise sur huit fait
appel à ce genre de test.

Le test de langue : Visant à évaluer votre niveau en
langue, il est surtout utilisé dans le secteur de l’hôtellerie,
du tourisme et du commerce international.

Quelques conseils

� Restez naturel et spontané car dans les tests de
personnalités, il n’existe pas de bonnes ou mauvaises
réponses.
� Ne perdez jamais des yeux que vous avez un objectif
professionnel, ne vous attardez pas sur des points trop
personnels.
� Gardez la forme et préparez-vous émotionnellement
et physiquement.
� Revoyez quelques règles élémentaires de calcul,
d’orthographe, de grammaire, et surtout lisez la presse
sans oublier les livres de culture générale.

Pour en savoir plus
101 questions pièges de l’entretien d’embauche
Juin 2008, Express Prelude et Fugue, collectif

Le guide de l’entretien d’embauche
Mai 2006, L’Express éditions, Cédric Morin

Entretien d’embauche : testez-vous en 200 questions
Janvier 2008, Express Prelude et Fugue, Martin John Yate

Entretien d’embauche et tests de recrutement
Septembre 2008, Studyrama, Sabine Duhamel

Les tests
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Les tests sont de plus en plus utilisés
dans les grandes entreprises mais sont
également de plus en plus contestés.
Alors, pour ne pas être pris au
dépourvu, entraînez-vous.
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La convention de stage

La convention de stage vous est fournie par votre
établissement scolaire. Elle est toujours exigée par l’entreprise
qui vous accueille. Sans elle, vous n’êtes pas protégé en cas
d’accident du travail.
Sachez que les stages non-conventionnés sont très rares et
extrêmement difficiles à trouver. Cette convention doit être
éditée en trois exemplaires, signée par l’entreprise,
l’établissement scolaire et le stagiaire. Comme tout contrat
de travail, vous vous engagez à respecter le règlement
intérieur de l’entreprise.

Le contrat d’apprentissage

Vous devez :
� être inscrit dans un Centre de Formation pour

Les contrats de stage
Que d’épreuves pour en arriver
jusque-là : recherche, candidature,
entretiens, tests... Vous avez
surmonté les obstacles avec brio.
Cependant, il faut rester vigilant,
car de nombreuses arnaques au
contrat de travail sont recensées
chaque année par l’inspection du
travail. Les étudiants sont les plus
touchés, notamment les saisonniers
qui ont affaire à des employeurs
peu scrupuleux.

Avant de signer, tu te renseigneras !

Apprentis (CFA) où vous suivez une formation en
alternance,
� être âgé de 16 à 25 ans.
Le contrat d’apprentissage permet de passer un
diplôme (CAP, BEP, BTS ou même diplôme d’ingénieur).
D’une durée minimum de 6 mois et de 3 ans
maximum, le contrat d’apprentissage est généralement
signé en moyenne pour deux ans.
Les entreprises concernées appartiennent au secteur
industriel, artisanal, commercial ou associatif.
La rémunération dépend de l’âge du stagiaire, et
progresse au fur et à mesure.

Le contrat de professionnalisation

Le but de ce contrat est de permettre aux étudiants
en fin de cycle d’acquérir une première expérience
professionnelle, et également aux demandeurs
d’emplois de longue durée de se réinsérer plus
facilement dans la vie active.
Il équivaut à un contrat à durée déterminée d’une
durée allant de 6 à 12 mois. Ce sont souvent des
PME du secteur tertiaire qui recrutent.

Les rémunérationsdes stages

En terme d’indemnisation, chaque entreprise a sa
pratique. Certaines versent une prime, d’autres
appliquent des barèmes de gratification en fonction
du niveau d’études, remboursent les frais de transport
ou encore les tickets-restaurants.
Mais si la durée du stage est inférieure à trois mois,
aucun texte juridique n’oblige l’entreprise à donner une
gratification à son stagiaire (prime, tickets-restaurant,

montant forfaitaire mensuel...).
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En dessous du seuil de 30 % du SMIC les stagiaires n’ont
pas le statut de salarié. De ce fait, vous ne percevez pas
de bulletin de paie.
Si votre stage dure moins de 3 mois, vous n’êtes pas
obligé de déclarer votre indemnisation de stage.
Tout est donc une question de négociation, alors bon
courage !

Ne perdez pas de vue, qu’un stage est avant tout fait
pour apprendre et pour se faire de l’expérience.

Tous les stages d’une durée supérieure de trois mois
consécutifs doivent obligatoirement être rémunérés.
Le montant de la gratification versée au stagiaire
doit être précisé dans la convention de stage.
Le décret n° 2008-96 du 31 janvier 2008
prévoit que le montant horaire de la gratification du
stagiaire est fixé à 12,5 % du plafond horaire de la
Sécurité sociale soit 398,13€ pour 35 heures et ce
dès le 1er jour de stage.
La gratification doit être versée mensuellement
au stagiaire.

C’est à vous de négocier avec l’entreprise qui vous
accueille. Cependant, sachez qu’au-delà de 360 €

environ, l’entreprise doit payer des charges : elle ne
vous proposera donc rarement plus.



Entre 16 et 18 ans, le travail est
autorisé avec le seul accord des
parents.
Il existe différents contrats
de travail, renseignez-vous bien
et lisez bien votre contrat avant
de le signer.

Le CDD

75 % des contrats pour les jeunes sont actuellement
sous forme d’un Contrat à Durée Déterminée. C’est
souvent le premier pas avant l’embauche.
Ces contrats écrits et signés par les deux parties sont
conclus pour l’exécution d’une tâche précise
(remplacement d’un salarié absent, accroissement temporaire

de l’activité...).
Ils doivent notamment mentionner la durée du
contrat, votre fonction, votre rémunération... Ils ne
sont renouvelables qu’une fois et ne peuvent dépasser
18 mois.

Pour les CDD de plus de 6 mois, vous pouvez avoir
jusqu’à 1 mois de période d’essai maximum. Pour les
CDD de moins de 6 mois, cette période d’essai peut
être de 2 semaines maximum.

Sachez qu’en tant qu’employé à durée déterminée,
vous bénéficiez des mêmes droits et rémunérations
que les salariés en CDI (Contrat à Durée Indéterminée).
Si, à l’échéance du contrat, votre employeur décide de
vous garder, le contrat se transforme en CDI.

Par contre, si vous n’êtes pas embauché, vous
percevrez une indemnité de précarité qui représente
10 % des rémunérations totales brutes perçues depuis
le début de votre contrat (sauf dans le cadre d’un contrat

saisonnier où cette prime n’est pas obligatoire). Celle-ci,
appelée solde de tout compte, vous sera versée avec
votre dernier salaire.
En cas de faute grave, de rupture du contrat ou de
refus d’un CDI, vous ne toucherez pas cette prime.
Si vous n’avez pas bénéficié de vos congés payés,
une indemnité compensatrice vous sera également
versée en fin de contrat.

La mission d’intérim

L’agence de travail temporaire doit fournir un contrat
dit de “ mission “, qui comprend notamment les
clauses du contrat conclues entre celle-ci et
l’entreprise dans laquelle vous allez travailler, votre
fonction, votre rémunération...

Enfin, quel que soit le contrat, vous devez recevoir un
bulletin de paie à la fin de chaque mois.

Les contrats de travail
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Le CDI

Vous avez réussi à décrocher un CDI, vous êtes donc
employé pour une durée indéterminée.
Un document écrit doit vous être remis, il doit contenir
différentes informations comme : la date d’embauche,
les références de l’organisme de Sécurité sociale, les
coordonnées de l’entreprise, le lieu de travail, la
nature du poste ou encore le montant de la
rémunération.

Parfois, l’employeur vous proposera ou vous imposera
une période d’essai allant de 1 à 6 mois selon la
responsabilité du poste.
Si votre employeur exige le renouvellement de cette
période, il doit vous en demander l’accord avant la fin.
Durant celle-ci, l’employeur et vous-même pourrez
rompre le contrat sans aucune obligation de préavis.
La durée ne doit pas être excessive : par exemple, 1
mois pour un poste de standardiste est entièrement
suffisant !



Pour en savoir plus
www.travail.gouv.fr
www.infotravail.com

Le CDD et le travail temporaire
Janvier 2006, La documentation française, Collectif

Les clauses du contrat de travail
Décembre 2005, Liaisons, Paul-Henri Antonmattei

Votre rémunération dépend de votre niveau de formation,
du poste que vous occupez, mais aussi de la taille et du
secteur dans lequel l’entreprise évolue. Les salaires sont
toujours exprimés en brut. Pour connaître le salaire
perçu chaque mois (= le salaire net), il faut soustraire au
brut les cotisations sociales salariales, qui peuvent varier
de 18 à 25 % (en fonction du secteur d’activité et du statut

de l’entreprise qui vous emploie). Cette opération est
clairement décrite sur la fiche de paie que vous recevrez
chaque mois.

Les rémunérations des jobs

La plupart des petits boulots sont rémunérés
au SMIC. Le SMIC horaire brut est actuellement
de 8,71 € l’heure (depuis le 01/07/2008).
En plus de ces rémunérations, vous pouvez également
avoir droit à des primes et des indemnités.
À votre rémunération s’ajoute obligatoirement l’indem-
nité de congés payés, si vous avez effectué au moins
quatre semaines de travail (même non consécutives).
Elle représente 10 % de la rémunération brute totale.
Elle vous sera versée au terme de votre contrat. La
prime de précarité, 10 % de la rémunération brute
totale, doit vous être versée au terme d’un CDD.
Cette prime n’est toutefois pas obligatoire s’il s’agit
d’un contrat saisonnier.

Bien joué ! Vous avez touché vos premières payes mais
attention à ne pas tout dépenser, car vous allez devoir
déclarer vos revenus et payer des impôts…
Que vous soyez mineur ou majeur, vous devez déclarer
vos rémunérations, même si elles sont très faibles.
Si vous avez moins de 25 ans, vous pouvez déclarer vos
revenus sur la déclaration de vos parents qui verront alors
leurs impôts augmenter.
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Vous pouvez également faire une déclaration d’impôts à
part (formulaires dans les mairies, dans les centres des impôts ou

sur Internet). Vous trouvez les formulaires en mairies, dans
les centres d’impôts ou sur internetB
� www.impots.gouv.fr

Bon à savoir !
Les jobs effectués durant les vacances scolaires ou
universitaires ne sont plus imposables pour les jeunes de
moins de 22 ans, dans la limite de deux fois le montant
du SMIC mensuel.
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Partir à l’étranger
Conseils et formalités
Envie de voyager, de prendre le large, de découvrir une
nouvelle culture, une nouvelle langue ? Alors que ce soit
pour un stage ou pour travailler, tentez votre chance à
l’étranger !
L’étranger est très bien perçu par les recruteurs. La
maîtrise d’une langue étrangère est en effet un réel
atout, tout comme l’autonomie, la mobilité.

Préparer son départ
Comme tout bon voyageur, il faut vous préparer

avant de partir et ne rien laisser au hasard pour réus-

sir votre séjour.

Renseignez-vous sur :
� le pays que vous avez choisi en frappant aux bonnes
portes (ambassades ou consulats) et en vous adressant
aux bonnes personnes (ancien expatrié, émigrant de ce
pays...),
� les modalités d’immigration (papiers d’identité nécessaires)
car elles diffèrent selon le pays,
� votre couverture santé (Plan Santé International) qui
prendra en charge vos dépenses de santé partout dans
le monde,
� vos possibilités de financement.

Pour un stage
Certains organismes peuvent vous aider à préparer

au mieux votre départ, à réunir les informations

nécessaires et à remplir les nombreuses formalités

obligatoires.

� Le service des stages de votre établissement peut vous
fournir les conventions nécessaires pour vous expatrier.
Certaines universités ont passé un accord avec le
ministère des affaires étrangères et vous proposeront des
stages au sein des ambassades ou consulats français à

l’étranger (Convention cadre avec le Ministère des Affaires
Étrangères).
� La maison des Français à l’étranger, présente dans la
quasi-totalité des pays, vous donnera toutes les
informations nécessaires et vous aidera dans toutes
vos démarches. Vous pourrez y rencontrer un conseiller
et y trouver de nombreuses offres de stage.
www.mfe.org
� Les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI), en
France ou à l’étranger, vous indiqueront quelles sont les
entreprises succeptibles de vous accueillir dans le pays
que vous avez choisi. www.uccife.org
� Les sites et organismes spécialisés comme www.civi.fr
ou l’Office des Migrations Internationales qui vous
proposeront de nombreuses offres.

D’autres organismes vous aident en recherchant un
stage à votre place, alors profitez-en !
� L’ASPECT propose cours de langue et stage en
entreprise. www.aspect-france.fr
� Goelangues dispose d’une base de données très bien
fournie en offres de stages et de jobs à l’étranger.
www.goelangues.org

� CEI LTD , jobs et stages en Grande Bretagne
www.cei-frenchcentre.com

Pour un job
Trouver un job à l’étranger n’est pas facile. Certains
organismes peuvent vous aider dans votre recherche et
vous épargner certaines arnaques...

� L’ANPE International, www.pole-emploi.fr
� L’agence Nationale de l’Accueil des Étrangers et des
Migrations (ANAEM). www.ofii.fr
� Espace Emploi International
www.emploi-international.org
� Comités Consulaires pour l’Emploi et la Formation
Professionnelle (CCEFP) www.diplomatie.gouv.fr
� Pour l’hôtellerie et la restauration, visitez ces sites
www.monster.co.uk
www.loot.com
www.cadresonline.com
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Une autre langue, tu parleras
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Le contrat de travail
Il existe deux types de contrats à l’étranger :
� le contrat de droit francais (idem qu’en France)
� le contrat établi selon le droit en vigueur dans le pays
d’accueil. Renseignez-vous un maximum auprès des
structures citées ci-contre avant de signer votre contrat.

Le visa
Au sein de l’Union Européenne et de l’espace économique
européen (Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre,
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie,
Irlande, l’Islande, l’Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie,
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal,
République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie,
Slovénie, Suède) vous n’avez pas besoin de visa pour
travailler, mais si votre séjour dure plus de trois mois, vous
devez obligatoirement demander une carte de travail
auprès du consulat du pays qui vous accueille.
Hors Union Européenne, les formalités peuvent prendre
beaucoup de temps, renseignez-vous à l’ambassade du
pays en France.

Le financement
La plupart du temps, les frais de transport et de logement
sont à votre charge. Parfois, notamment pour les stages,
les entreprises vous proposent une aide financière.

Quelques institutions peuvent néanmoins
vous accorder une bourse :
� Les Collectivités Locales (Conseils généraux, régionaux
ou mairies) proposent d’aider certains étudiants pour
effectuer un stage dans une ville jumelée.
� Les pays étrangers peuvent vous aider si vous êtes en
Bac +4/5. Renseignez vous auprès du ministère des
affaires étrangères.
� L’Association Francaise pour le Développement de
l’Enseignement Technique (AFDET), destinée aux étudiants
en BTS désirant effectuer un stage au sein de l’Union
Européenne.
� Le CROUS propose deux types de bourses en fonction
du revenu des parents :
> bourse de mobilité : pour les étudiants en université
voulant effectuer un stage à l’étranger de 3 à 6 mois.
> bourse de voyage : finance le transport d’un étudiant
désirant effectuer un stage dans une entreprise à
l’étranger pour 1 mois minimum.

Certains programmes d’aide sont déjà établis
� Programme Léonardo, destiné aux étudiants en
université, ayant atteint le niveau BAC +2 et voulant
effectuer un stage au sein de l’U.E de 3 mois minimum.
� Programme FACE (Formation Au Commerce Extérieur),
destiné aux étudiants en Commerce pour un stage de 6
mois minimum dans un pays non francophone.
� L’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse (OFAJ)
centralise tous les programmes d’échange et
subventionne certains stages.
� L’Office Franco-Québecois pour la Jeunesse (OFQJ)
propose une aide administrative et financière pour
effectuer un stage au Québec.

Votre couverture santé
Le niveau de remboursement de vos frais de maladie
dépend du pays qui vous accueille, s’il fait partie ou non
de l’Union Européenne.

Avant de partir, demandez votre Carte Européenne
d’Assurance Maladie (15 jours avant votre départ dans vos
agences SMENO). Cette carte est indispensable pour
bénéficier de la prise en charges des soins médicaux
nécessaires lors de votre séjour. Cette carte est
individuelle, nominative, gratuite et valable 1 an.

� Dans l’U.E, tous les frais de santé ne sont pas pris en
charge par la CEAM. Pour bénéficier d’une couverture
et éviter les dépenses de santé trop onéreuses, le Plan
Santé International (PSI) complète les remboursements
de la Sécurité sociale à partir de 27 €/mois.
� Dans le reste du monde, les frais médicaux ne sont
pas pris en charge par la Sécurité sociale. Avec le PSI ces
dépenses sont prises en charge à 100 % sans franchise
et vous n’avancez pas les frais d’hospitalisation à partir
de 36 €/mois. Renseignez-vous dans vos agences
SMENO et sur smeno.com.
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� Région Nord-Pas de Calais
Lille : 43, boulevard Vauban ;
Furet du Nord,
15 place du Général de Gaulle,
6e étage
Valenciennes : 20, av. Clemenceau
Villeneuve d’Ascq : Furet du Nord
Centre commercial V2

� Région Normandie
Caen : 40, av de la Libération
Le Havre : 2 à 4, rue Voltaire
Mont-St-Aignan (Rouen) :
7, place Colbert

� Région Picardie
Amiens : 18, rue Jean-Catelas

� Arras 4, rue des Dominicains � Berck/Mer Ecole d’Ergo et de Kiné
� Béthune IUT, FSE, FSA � Boulogne/Mer Maison de l’étudiant �

Caen Fac Campus 2, Corpo Droit � Calais IUT et Mi-Voix � Cherbourg
IUT � Compiègne : UTC B.Franklin - salle 611B � Douai Maison de
l’Etudiant � Dunkerque centre Citadelle � Evreux IUT et URF � Le
Havre Maison de l’Etudiant - IUT Caucriauville - CLOUS R.U et ISEL �

Lens IUT et J.Perrin � Lille 1 Bât DEUG 2 � Lille 2 Corpo Droit � Lille
3 Bat A � CRIJ Lille 2 rue Nicolas Leblanc � Rouen ADVE - Espace
Étudiant,123 rue du Gal Leclerc, UFR Médecine, UFR Droit � Roubaix
CROUS � St Omer IUT � Tourcoing Union des Familles - IUT B �

Valenciennes Maison de l’Etudiant

dites "SMENO"

Une question ? Un conseil ? La SMENO à votre service !

smeno.com

Dans les agences et les permanences

Au téléphone

Sur Internet

Les agences

Les permanences
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